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	Hadopi ne condamne pas un partage de fichier mais le propriétaire de la ligne qui a effectuer le partage. D'ailleurs, une fois internet coupé, la justice peut toujours être saisi, l'un n'empêche pas l'autre.



On a déjà parlé ici de la volonté du gouvernement que les personnes utilisent volontairement un mouchard sur leur PC. Celui-ci  log leur activité, l'envoie sur un serveur distant pour prouver qu'il tourne bien, filtre le p2p dans le but de prouver leur innocence en cas d'accusation (mais bon, l'appel n'est pas suspensif).



Par contre le gouvernement ne dit pas comment  détecter un deuxième PC à coté de celui tout propre qui ne ferait que du p2p sur la même ip.



The pirate bay propose une autre attaque du système : mettre des ip aléatoire dans les trakers ! Le but est de prouver que forger une adresse ip est très facile et ne peut pas constituer une preuve.



http://www.numerama.com/magazine/10885-The-Pirate-Bay-rend-l(...)



Cela démontre encore une fois que le projet de loi est complètement bancale.
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